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La parole de Dieu

Que faut-il faire pour que la parole de Dieu germe et pro-
duise des fruits ?

Il faut dabord préparer son eeur à la recevoir, commute le
laboureur qui prétend récolter a soin de préparer son chamup:
bannir les préoccupations étrangères, les pensées vaines et inu-
tiles, tout ce qui, en un mot, pourrait etoufler la parole de
Dieu. Quand le prètre monite vi enhanire, les tidèles devraient se
dire conune saint B-rnard entrant dans sa cellule: Rlestez
dehors, pensées inutiles, je vais m'entretenir avec Dieu.

Il faut secondement entendre souvent la parole de Dieu. Elle
ne sert de rien à ceux qui ne lentendent que rarement.

Il est. nécessaire de méditer la parole de Dieu, de comparer
notre vie habituelle avec les principes chrétiens, (le chercher à
bien comprendre ce que nous avons entendu.

Enfin, il faut conserver la parole de Dieu au fond de son cœeur,
afin cu'elle y jette« de profondes racines, et que sa salutaire



influence se fasse sentir dans toute la vie. Car le but (le la
parole de )ieu est de nous sanctifier, de nous faire pratiquer
les vertus et mériter davantage les grâces de Dieu.

S'il en est beaucoup qi ne manquent jamais un sermon et
restent cependant les mêmes, ils ne peuvent s'en prendre qu'à
eux-mêmes, et non à la parole <le Dieu. On n'omet pas d'ailleurs
d'ensemencer un champ parce que toutes les graines ne donnent

pas de fruits.

Inauguration de la chapelle du Séminaire de Québec

Une légende qui' 'est pas sans rmaiice, rapporte qu'un jour
se rencontrèrent, pour la première fois, à la porte du ciel deux
grandes dames qui avaient dû vivre longtemps sur la terre,
puisque l'une s'appelait Bienf isance et l'autre Reconnaissance.

]F eureusem ent nous pouvons affirmer que ces grandes (lames
ont fait ample connaissane jeudi dernier au ýSémuinaire de
Québec.

Près de cinq cents élèves arrivèrent mercredi après-midi, de
tous les coins du Pays, et, aprèsý avoir salué leurs amis du Sémi-
naire, se réunirent le soir à la grande salle des promotions de
L'Université, pour y entendre interpréter " Don César.

Ce drame d'une imôralité asolr.e, met aux prises la franchise
et la duplicité servies toutes deux par l'intelligence.

La scène se passe au pays du soleil, dans la belle ville de
Madrid. Tour à tour Dg)n César déjoue les odieuses machina-
tions et les trames savantes ourdies par le ministre de Charles II,
Don José, qui décore du nom de diplomatie les basses intrigues
qu'il met en jeu, pour arriver à ses fins.

Tout parsemé de contrastes piquants et d'imprévus, le drame
atteint, à la fin du troisième acte, en la personne de César, l'ex-
pressior la plus haute de la franchise, de la loyauté et de la
bravoure. Les plus beaux sentiments du cœur humain, l'amour
de Dieu et du prochain, se trouvent sur les lèvres de ce cheva-
lier " franc et sans dol:" Don César. Puis au qua.rième acte,
nous assistons, après un dernier assaut, au triomphe définitif de
la vérité sur le- mensonge, du beau, du bon et du vrai, contre le
Mal representé par la bassesse, l'hypocrisie et l'intrigue.

M. Mathieu, le supérieur, remercia les élèves actuels du zèle
qu'ils avaient ·montré dans l'organisation de la séance drama-
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-tique et musicale qu'ils venaient de donner, et les félicita d.u
succès incontestable qu'ils avaient remporté.

Il souhaita la bienvenue aux amis et aux anciens élèves du
Séminaire, il les remercia d'avoir bien voulu contribuer à faire
terminer la chapelle qui serait maintenant regardée comme
digne d'être le tombeau du Vénérable Mgr de Laval et d'avoir
répondu à l'appel qui leur avait été fait avec une générosité
qui n'a d'égal que l'élan avec lequel on l'a exercée. Il les invita
à passer la journée du lendemain au Séminaire. "Vous y retrou-
verez, dit-il,. toutes les émotions de votre vie première. Vous y
reconnaîtrez les fragments de votre âme dans toutes les salles,
à tous les angles: car on dirait que l'âme laisse quelque chose
d'elle-même dans les lieux où elle a séjourné longtemps. Les
pensées, les sentiments, les joies, les peines d'autrefois, vous
les retrouverez encore à leur place, avec la vivacité de l'impres-
sion première, et comme ces impressions sont celles de l'enfance
et de la jeunesse, elles auront un charme particulier. "

L'invitation fut acceptée avec plaisir, car le lendemain matin,
à neuf heures, la chapelle était remplie d'une foule venue pour
y admirer l'œuvre accomplie. La chapelle est vraiment belle:
le style roman y est dans toute sa pureté; la décoration ajoute
son charme à l'architecture et les grandes verrières amortissent
les éclats des rayons de soleil en les arrêtant au passage par
des couleurs qui répandent à l'intérieur "la mélancolie des
sombres lumières."

Qu'il nous soit permis de dire ici avec Mgr Bruchesi, dans
son beau sermon à la messe d'inauguration :

"Dans un temps où, en fait de construction d'églises, les
règles de l'art sont souvent oubliées pour faire place aux pan-
vres inspirations du caprice, en est heureux de voir un temple
où le style est observé, où règne l'unité, qualité maîtresse-des
grandes ouvres, où l'harmonie des lignes repose et charme le
regard, où la richesse ne connaît rien du faste, où la sobriété
s'allie à l'élégance, où tout porte l'âme au recueillement et à

"la piété. "
La grand'messe fut chantée par Mgr Bégin. Au chour se

trouvaient; Mgr Bruchési, archevêque de MQntréal, NN. S$.
-Gravel, Blais, Labrecque, Cloutier Et Brunault, Mgr Marois,V.G.,

-et plusieurs 'autres dignitaires ecclésiastiques. Dans la nef
étaient placés au moins trois cents prêtres avec autant de laïçes
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qui étaient venus prendre part à une fête dont ils ne perdront,
jamais le souvenir.

Mgr Bruchési avait été chargé du sermon de circonstance.
Qu'il suffise de dire qu'il a été à la hauteur de sa réputation.
Son grand cœur et sa belle' intelligence lui ont fait trouver de-
belles pensées, lui ont fait exprimer de nobles sentiments, et
tout cela (ans un style des plus élégants, avec une chaleur des
plus entraînante.

Il serait injuste de ne pas faire une mention toute spéciale
de la messe en plain chant, parfaitement enlevée par les élèves
du Petit Séutinaire. Au grad uel, à l'offertoire et à l'élévation, on
a chanté les vieux cantiques d'autrefois qui ont touché tous les
coeurs et qui ont fait couler des larpies bien douces.

Après la grand'nesse, tous les invités se rendirent au Grand
Séminaire, et là se retrouvèrent les amis d'enfance. Quelle gaieté
franche ! Quelle jouissance pyre ! Comme il était facile de voir
que les liens de l'amitié de collège sont d'une solidité que les
agitations ultérieures, les intérêts divers, les opinions opposées,
l'esprit .e parti, les concurrences, ne peuvent jamais détruire!
Cela se coiprend si facilement ! On a si longtemps couchésous
le même toit, vécu à la même table, partagé les mêmes jeux, par-
ticipé aux mênies travaux ; on s'est découvert, on s'est mesuré,
on s'est connu, on s'est rutuellement apprécié, et l'on s'est aimé
de cette smlitié généreuse, sans réserv6, qu'on ne rencontrera plus
ailleurs qu'au collège!

Que de souvenirs se sont évoqués durant le diner servi dans
le réfectoire du Grand Séminaire, où on comptait quatre cents
con ives ! Quelles heures délicieuses passées à rappeler l"s joies
,de l'enfance et les plaisirs de la jeunesse: à revoir les lieux où
se sont écoulées les plus belles années le la vie! Un grand
nombre voulurent visiter les classes, les dortoirs, et chacun
spmblait dire avec le peëte: Objets inanimés, avez-vous donc
une âme, qui s'attache à notre ame et la force d'aimer ?

Cette fête de la semaine dernière est un événement aussi
utile au Séminaire quogréable aux anciens élèves Ceux ci
ont manifesté le désir de voir revenir bientôt une occasion de
faire une nouveile réunion encore-plus générale que celle dont
ils ont joui. Ces quelques heures données au souvenir du passé
font certainement supporter le présent avec plus de courage et
envisager l'avenir avec plus de confiance.
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Actes de 'Episcopat canadien

(Suite)

Il mai 1854: Mandement de Mgr Turgeon ordonnant des priè-
res pibliqws.' pour le sueeés des armées anglaises et fran-
çaises pembinf la guerre de (Crimée.

21mars 1M55: Cir<ulaire de Mlgr le Tloa ordonnant une messe
soleillvelIe au suiji.t d1e la g ouerre de r

26 ma i 185ii: Cireuulre de Mr de Tloa ordonnant un Te Deum
après la guerre dle imée.

16 novemibre 18Î57: Ma ue t de Mgr de Tiloa ordonnant des
prières puli!isti.ns p-,uur le réLab.issement de la paix dans les
Imies O)rientales.

20 dérembre 1861 : Cirelaire de Mgr de Tloa recommandant
de faciliter le débarquement des troupes arrivant d'Angle-
teirre.

26 décembre 1861 : Mandement de Mgr de Tloa au sujet de la
levée des volon taires eanadiens.

12juin 1867 : Manlement de Mgr de Tloa au sujet de la Con-
fédération du Canala.

27 miai 1870: Circulaire <le Mgr Baillargeon au sujet des ru-
meurs d'une nouvelle invasion des Féniens.

D. GOSSELIN, Phre
(A suivre)

Premier commandement de Dieu

(Suite)

Le second caractère de la foi est d'être volontaire. Tout n'est
pas faits quand uii.ne âme est en possesion des motifs qui lui
montrent la nécessité de croire. Elle demeure libre de refuser
son adhésion aux vérité, révélées. C'est qu'un grand nombre
des vérités révélées sont des mystères ; c'est aussi et surtout
qu'on ne peut adhérer sérieusement au Credo sans .ccepter en
même temps les austères devoirs du Décalogue. Pour toutes ces
raisons, la foi ne s'impose point à nous nécessairement. Pour
-croire, il faut vouloir croire.

Le dernier caractère de la foi, c'est qu'elle est suraturelle.
Notre intelligence peut bien étudier les motifs de crédibilité;
notre volonté peut bien incliner notre raison à croire. Mais la
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foi que Dieu exige de nous est au-dessus de. nos forces naturelles.
Pour croire, nous avons besoin de la grâce. La foi est un don de
Dieu. Il faut que Dieu communique à notre intelligence une
lumière surnaturelle et à notre volonté 1 force pécessaire, que
Dieu ne refuse à personne..

Non seulement Dieu nous assiste chaque fois que nous faisons
un acte de foi ; mais, pour nous rendre capables de croire, il a
mis en nous, en même temps que la grâce sanctifiante, une faculté-
surnaturelle : c'est la vertu théologale de foi. C'est, de toutes
les vertus chrétiennes, la plus importante. Elle est, par rapport
aux autres, ce que le fondement est pour un édifice, suivant la
comparaison de saint Paul, (JIebr. xi); ou, suivant le mot du
Concile de Trente, ce que la racine est pour un arbre. (Sese. vi.)
C'est aussi la plus solide. Plus tenace que la charité, elle peut
survivre à la grâce sanctifiante. Quand l'édifice de la vie clivé-
tienne est ruiné dans une âme par le péché, si ce péché ne lui est.
pas directement contraire, la foi reste comme un fondement divin
sur lequel on peut recommencer à bâtir.

La foi, telle que nous venons de la définir, est rigoureusement
obligatoire. La raison-nous le dit. Si Dieu nous a parlé, comment
n'exigerait-il pas de nous ce que le dernier des hommes demande
à ses semblables, l'honneur d'être cru? L'Eeriture, d'ailleurs, pro-
clame souvent cette obligation. Celui qui ne croira pas, dit
Jésus, sera condamné. (Mare, xxi, 16.) & ns la foi, dit à son
tour saint Paul, il est impossible de plaire à Dieu. (Hébr. xi, 6.)

il est inutile de prouver plus longuement cette obligation, mais;
il est bon de définir avec précision en quoi elle consiste.

1. - Pour accomplir le devoir de la foi, il faut d'abord connaî-
tre les vérités révélées. Nous ne pouvons pas, sans doute, fixer
à chacun le degré de science religieuse qu'il doit posséder. Ce
degré varie nécessairement avec l'âge, le talent et la condition.
Mais il -est un minimum que tous les hommes doivent atteindre..

Certaines vérités sont tellement importantes que leur connais-
sauce est un moyen 'nécessa&re pour le salut. Telles sont certaine-
ment les trois suivantes: il y a nu Dieu, il récompensera le bieni
dans une autre vie, il y punira le imal. Tes sont aussi, depuis
la venue de Jésus-Christ et en pays chrétien, les mystères de la
Sainte Trinité, de l'Incarnation et de la Rédemption. La con-
naissance des trois premières vérités est absolumnent nméce*airý.
.au salut d'un adulte.



La raison en est que ces vérités sont inscrites par le Créateur
dans l'âme de tout homme. Nul ne les ignore que par sa faute.'
Mais le commun des chrétiens est tenu d'en savoir davantage.
C'est pour eux un précepte grave (le connaître les vérités du
Symbole, les commandements de Dieu et de l'Eglise, l'Oraison
dominicale. les sacrements, en particulier ceux qu'ils sont obligés
de recevoir. Quiconque ignore ces choses doit, sous peine de
péché grave, s'en instruire au plus tôt.

( â .suivre )

Ce que l'on dit à Rome

Nous détachons de la correspondance romwaine de la Presse les
alinéas suivants:

A propos de nomination,je puis anjourd'hui vous annoncer
une nouvelle qui intéresse tout particulièrement les Canadiens.

Un des personnages ecelésiasti(ques les plu.s importants et les
plus influents de Roie m'a dit, l'autre jour, en causant du
Canada:

" Soyez certain lue, lorsque le Pape décidera de nommer un
nouveau cardinal au Caiada. 'est Mgr légiu, de Québec, qu'il
choisira." Trois cardinaux, dont l'opinion " pèse beaucoup" dans
la décision du Saint Père, faisaient encore tout dernièrement, de-
vant moi, les plus grands éloges d i digne archevêque de Québec.

Mgr Bégin est un saint et un savant. On a bien essayé pen-
dant quelque temps (de le déprécier un peu, parce qu'il s'était
fait le champion des droits (les catholiques du Manitoba, mais
on n'a réussi qu'à nous le faire admirer davantage et à le mettre
plus en évidence à Rome.

Ici, voye-z-vous, nous nous défions instinctivement de ceux
qui essaient de pousser un candidat plutôt qu'un autre.

Chez nous, ce qui compte, c'est la sainteté, la science, le juge-
ment, le tact.

Eb, Mgr Bégin possède ces qualités à un degré si éminent qu'à
Rome, malgré toute l'humilité du prélat canadien, on n'a pas été
lent à les découvrir. "

Le correspondant de la Presse, fixé à Rome depuis quelques
mois, est en mesure de se renseigner parfaitement.
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La cause de la cathédrale de Nicolet

Sommaire des faits: Par contrat, fait et -passé le 29 aôut 1896,
les entrepreneurs Paquette,et God bout se sont engagés à bâtir
la cathédrale de Nicolet d'après les plans et sous la direction de
M. St-Jean, architecte, moyennant la soimme (le 51,200 piastres.

Mais avant la livraison des travaux et leur acceptation, le
3 avril 1899, la construction érigée s'est-effrondrée partiellement,
et un second effrondrement s'est aussi produit le 11 mai 1899.

Au 3 avril 1899, les entrepreneurs, sur la recommandation de
l'architecte, avaient déjà reçu 43 299,59 piastres.

Les deux parties, d'un commun accord, n'ayant pas mis en
cause l'architecte qui a préparé les phuis et surveillé les travaux,
le jugement no porte que sur les entrepreneurs et la corporation
épiscopale de Nicolet.

Le 26 février 1900, les trois aircheveques de la Provice civile
de Québec, choisis comme arbitres par les entrepreneurs PAquette
et Godbout et la Corporation épiscopale (le Nicolet, ont jugé:

1o Que la Corporation épiscopale de Nicolet ne doit rien aux
entrepreneurs ;

2o Que les dits entrepreneurs doivent rembourser le montant
à eux avancé par la Corporation épiscopale, savoir: 43,299, 59
piastres;

3ô Que la Corporation épiscopale de Nicolet n'a pas droit aux
12,000 piastres réclamées pour dommages;

. 4o Que les frais du procès de Conciliation seront payés par
les parties, par moitié, tel que stipulé.

Bien renseigné

Qui ne se souvient, qu'au mois d'octobre dernier, M. Austin
Chamberlain, fils du ministre des affaires étrangères en Angle-
terre, écrivit, de la part de son père, une lettre rendue publique,
adressée à un Anglais qui s'inquiétait d'une intervention possible
de la France:

"Pour ce qui est de la France, outre les assurances du gouver-
nement, nous sdmmnes garantis de toutes représailles <le Fachoda
par les événements intérieurs qui vont s'y succéder... Nous
savons que le gouvernement introduira différents bills contre les-
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catholiques qui, par leur violence, pourront plonger la France
dans un état de surexcitation extrême. " Ça se réalise à la lettre.

La persécution fiscale contre les Congrégations

La direction de l'enregistrement vient d'établir la statistique
générale des poursuites de toute nature exercées depuis avril 1896

jusqu'au 30 novembre dernier contre les congrégations pour la
perception de la taxe d'accroissement:

2,088 contraintes ont été décernées: 1,202 contre les congré-
gations autorisées, 880 contre les congrégations et associations
non autorisées.

815 instances ont été engagcées: 506 contre les congrégations
autorises, 886 contre les congrégations non autorisi -s.

678 jugements ont été rendus, dont 520 relatifs aux. conrégra-
tiols autorisées.

290 saisies-arrêts ont été pratiquées, dont 255 contre les con-
grégations autorisées; 321 saisies immobilières, dont 258 contre
les congrégations autorisées, et 5 saisies mnobilières ont été auto-
risées par l'administration.

Enfin, 3 ventes mobilières ont été pratiquées.
C'est le bilan de la persécution fiscale, prélude de l'autre.

Bibliographie

La Sainte Bible Polyglotte, par F. Vigouiroux, Paris, Roger
et Chernoviz; Montréal, Cadieux et Derome, 1900. Fascieules
n et ii, pages 1027.

Ces deux fascicules, avec le premier que nous avons annoncé
en son temps, forment le tome premier de cet ouvrage Il en
comptera huit, dont le prix est seulement de cinq francs le
volume pour les souscripteurs.

La première Bible Polyglotte fut publiée en 1517. Le car-
dinal Ximénès, qui en avait conçu l'idée et le plan, en voyant
enfin achevée cette oeuvre colossale, s'écria: " Je vous rends
graces, ô mon Seigneur et mon Dieu, de ce que vous avez mené
à bonne fin cette entreprise difficile."

Depuis ce temps, les Polyglottes se sont multipliées et
perfectionnées. M -is il était rése. -é à notre siècle de sup-
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planter, dans l'usage courant, les énormes in-folio d'autrefois,
par des volumes moins encombrants, et surtout mîoins chers.
C'est ce qui a été réalisé en Allemagne et en Angleterre.

Mais comme les éditions manuelles, parues dans ces deux
pays, ne sauraient eLre mises entre les mma.ins des catholiques.
l'abbé Vigou*rou x a cru, avec raison, le temps venu - de donner
les textes originaux de la Bible, avec la Vulgate latine et une
traduction francaise, dans une édition complete, mise à la
portée de tous par son format coinnnole et son prix modique,
et propre à augmenter parmi nous le nombre encore trop res-
treint des hébraïsants, et à favoriser ainsi le progrès des études
scripturaires."

Sans doute, aujourd'hui comme autn fois, la traduction de la
Vulgate suffit pour les besoins ordinaires, pour le connun des
mortels. Mais il n'est pas moins vrai qu'une Polyglotte est beat-
coup plus nécessaire de nos jours Les Livres Saints sont plus
étudiés, depuis l'Encyclique Proriden.s.mJn, les questions
scripturaires préoccupent un très grand nombre d'esprits, et
leur étude, non d'après les versions, niais d'après le texte origi-
nal, tend à se généraliser d'avantage.

" Pour que le prêtre catholique soit digne de sa mission, dit
l'abbé Vigouroux, pour qu'il ne re-ste pas au-dessous (le sa tache
divine, il a donc aujourd'iui plus que jamais le devoir, selon la
recounmandation de saint Paul à Timothée, " de s'appliquer à
l'étude des Eeritures'' et ne pas être inférieur sur ce point aux
hétéroloxes. Il importe en particulier, qu'il y ait des membres
du cleirgéC, de plus en plus nombreux, possédant une véritable-
science exégétique, capables de déterminer le sens exact de la
parole révélée, connaissant par conséquent la langue hébraï-
que et la grecque, sans lesquelles il est impossible d'obtenir ce
résultat."

Non seulement ce résultat est impossible sans le secours.
l'une Polyglotte, mais elle a de plus l'avantage d'aider dans
l'tude des langues 'sacrées ceux qui ne visent point à faire une
étu («- à fond de l'Ecriture - ce qui est forcément le lot du
2rranduI nombre. Ceux qui n'ont qu'une connussance lénientaire
de l'hr et du grec pourront le comprendre plus aisément
gr-,- a la juxtapostion des textes lui rend le même service

qu'une traduction juxtalinéaire. Il est certain qu'un jeune prêtre.
par l'usage incessant le la Polyglotte,se fmiliarisera avec les-
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idiomes qu'il aura l'occasion de comparer, et au bout de quel-
ques années, sera étonné de ses progrès. Cette lecture des textes
originaux devient ainsi un moyen sûr et efficace d'acquérir la
connaissance de l'hébreu et du grec.

Quelques mots maintenant du plan suivi par l'auteur.
Il a reproduit le texte h<fbreu de l'Ancien Testament, la

version des Septantes, le texte Grec du Nouveau Testament et
des livres deutérocanoniques, et la Vulgate latine, accompa-
gnée d'une traduction française.

Pour l'ordre des différents 'ivres, il a suivi celui de la
Vulgate.

Le texte hébreu imprimé dans la Polyglotte est le texte
massorétique ordinaire, rigoureusement fixé par les Massorètes

qui en ont compté jusqu'aux mots et aux lettres.
Le texte Grec des Septantes n'est pas rigoureusement fixé

comme lhébreu. Celui que donne l'auteur e>t la reproduction
de l'édition des Septantes, publiée en 1587 par ordre du pape
Sixte V, sous la direction du cardinal Caraflh, et qui est le
textt receph. des catholiques. Il a cependant fait quelques
modifications nécessaires, mais soigneusement notées. Les ail-
ditions sont insérées entre crochets, et les déplacements sont
indi1 ,s au bas des pages.

Le texte latin reproduit dans la Polyglotte est naturellement
celui de l'édition officielle de la Vulgate, sans aucune variante.

Quant à la traduction française placée à la q1uatrièmue colonne,,
l'auteur a choisi celle de M. l'abbé Glaire, faite sur la Vulgrate.
et qui a fait ses preuves depuis longi.emps.

En sus des quatre textes dont nous venons de parler, h.
Polyglotto indique les divergenes principales de l'hébreu, d
grec, du latin, et renfe:me un commentaire laconique.

"Il n'a pa-, été po.(ible. dit l'auteur, de suivre une règle
tout à fait uniforme dans le choix des divergences. La nécessitd
de terminer à chaque page par le même verset de l'hébreu, iu
grec, du latin, et du français, i'a pas permis de réserver toiujours
au bas du texte un espace proportionnel a la quantité des
divergecnees existantes."

Ce qui donne une grande valeur pratique à cet ouvrage. ?

qui le reudl précieux pour les e tudiants. ci soint les notes com-
rantes qu'il renferme, avec de courtes introductions, qui f"-i
litent l'intelligence et la lecture du texte sacré. De cette façon
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cette publication forme comme une petite bibliothèque scriptu-
raire, suffisante pour une première étude de la Bible, et dispen-
sant les séminaristes d'acquérir des Herméneutiques, des Intro-
ductions et des Commentaire.s trop coûteux.

Au bas des pages qui contiennent la Vulgate et la version
française, est placé un bref coninutîntaire, indispensable pour
l'intelligence du texte: entre les deux colonnes du recto sont
indiques un grand nombre de référenes aux passages de
l'Ecriture semblables ou analogues. De plus, on remarque au
bas des pages, un certain nombre de pointures, bas reliefs et
monuments, qui valent mieux que de longues explications.

Enfin, le texte n'est pas morcelé selon les versets, ni imprimé
-d'un seul trait us distribué en alinéas.

Il est aians .as facile de se rend·re compte du sens et de
l'enchaînernent des ilée-. Dans les morceaux poétiques chaque
vers coinenee à la ligne. Les divisions des Livres sacrés sont
indiquées dans les notes et répétées en manchettes.

Il est des critiques qui, connaissant la valeur de M. Vigou-
roux, attendaient davantage. Il ne faut pas oublier, comme
il l'a déclaré, que son but a été d'aider au développement des
études bibliques parmi le clergé. C'est pour cela qu'il a voulu
publier ces textes réunis sous un format commode et les four-
nir à un prix accessible aux moins fortunés. Il a visé à l'utile,
plutôt qu'à un accroissement de renom dont il n'a pas besoin.
Les petites bourses en grand nombre, on le sait, ne s'en plain-
dront point.

D'ailleurs, les travaux les plus recommandables sont ceux

qui procurent le plus efficacement la gloire de Dieu.

D. GoSSELIN, Ptre

Un jugement vengeur

Les propriétaires de Li Petite Revue. MM. Nicépliore et
Alphonse Pelletier, accusés de libelle blasphématoire, se sont
déclarés coupables et ils ont été condamnés en cour des sessions
de la paix, à une amende de 8100 chacun, ou, à défaut, à la
prison. Voici le texte de la sentence qui a été rendue par M. le
juge Desioyers:
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Montréal, mardi, 13 mars 1900.
Cour des Sessions de la Paix, La Reine vs

Nicéphore Pelletier & Alphonse Pelletier
Accusés de libelle blasphématoire.

Vous avez plaidé coupables à l'aeusation d'avoir publié un
libelle blasphématoire contre la Divinité, et plus particulière-
ment contre Notre-Seigneur Jésus-Christ, le divin fondateur
de la religion chrétienin. Ceux qui vous ont conseillé d'agir
ainsi, ont bien fait, car toute tentative de défense de votre part,
à mon avis, n'eût pu qu'aggraver votre faute.

'Cet article est écrit dans des termes caipables de faire
rougir tout homme respectable, a quelque croyance qu'il appar-
tienne. Les choses les plus sacrées y sont tournées en ridicule;
le sarcasme apparaît à ciaune 'phrase dans la forme la plus impie,
et j'ajouterais, la plus ob.scène.

C'est, on le sent. la production d'un esprit libertin et d'un
cœur gâté. On y trouve des expressions qui ne se comprendraient
que sous la plume d'un païen mal appris. En citer même une
phrase me répugnerait : le titre seul, que je ne veux pas repro-
duire, est blasphématoire, et l'article entier, qui couvre au-delà
de sept pages de la Petite Reiuw, exhale le bhisphème et l'im-
moralité.

" La religion de Jésus-Christ est une école due moralité et de
vérité. Le libelle en question essaie de la faire passer pour uni-
école d'impudeur et de mensonge Le sacerdoce y est inligne-
ment outriagé les souvenirs les plus vénérables de la R{demp-
tion y sont mis -ynique'ment en comparaison avec les objets les
plus vulgaires L'auteur e'xagère et détigure les traditions et les
faits pour pouvoir ensuite se moquer plus à son aiqe, et tout cela
sans aucun à-propos, sous fonne de dialogue, avec une servante
aussi repoussante qu'éhontée, dans le seul ulit 'insulter à la foi
des chrétiens. C'est un crime que les lois i-ussent, jadis, puni par
les châtiments les plussAvères.

"Vous avez déclaré sous serment que vous n'étes ni l'in ni Vau-
tre les auteurs de cet article. Je le crois sans peine. car je ne
sache pas une plume canaienne capable de proilire de pareilles
obscénités. Une pluan étrangère a dû comniettre cette erreur.

Vous avez é -alement juré que vous n'aviez pas lu cet. article
avant sa publication. Te dois vous croire, puisque vous l'affir-
mez sous serment: mais au moins, pourquoi ne l'avez-vous pa.s
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répudié quand vous en avez pris connaissance ? Pourquoi par la
suite, avez-vous encouragé l'Suvre de ces tristes écrivains, que
vous connaissez, et dont vous avez refusé de donner les noms ?
Je comprends que vous cherchez, par ce moyen, à atténuer
votre faute, mais votre responsabilité d'éditeurs publicistes reste
ici tout entière.

" Songez au ial que de pareils écrits peuvent faire en péné-
trant au milieu des familles, et surtout parmi la jeunesse. Vous
avez admis à l'enquête, que la circulation de votre Revue est d'un
mnillier. Le fait n'a été discuté ni vérifié, et surtout, pour l'hon-
neur de nos populations, il n'est aucunement démontré que cette
circulation se fasse parmi des abonnés. Dans tous les cas, si j'en
prends votre parole, c'est donc à des milliers de personnes, que
chaque quinzaine, vous envoyez, de sang-froid et de gaieté de
cdeur, le poison capable de donner la :mort à la foi et à la vertu.

" Vous, Nicéphore Pelletier, quel exemple vous donnez à votre
fils: je ne connais pas d'homme plus coupable que l'auteur et
le propagateur de mauvais livres et de mauvais journaux. Ce
sont des scandaleux, (les apôtres du mal, des corrupteurs publics,
et les honnêtes gens, les pères (le famille surtout, ne sauraient
trop !-e niettre engarde contre eux et leurs productions. Ils ont
la loi pour eux, et ils font bien d'y recourir. Aussi, dans la plainte
faite devant mn-)i par un citoyen de cette ville, j'ai vu la plainte
du public honnête, du public chrétien tout entier. J'ai eu la
visite de plusieurs pères (le famille, à qui vous aviez adressé votre
Revue, et qui, après l'avoir parcourue, l'ont renvoyée avec indi-
gnation.

"C'est au nom de ce public, au nom de ces pères de famille
que je parle en ce moment.

" L'article du Corte Crirîinel, relativement au libelle blasphé-
mnatoire, se lit comme suit:

"Est coupable d'un acte criminel et passible d'un an d'empri-
sonnement, celui qui publie un libelle blasphématoire. "

" Quoi1 ;e cet article statue absolument que tel libelle sera
puni par l'emprisonnement, heureusement pour vous qu'un autre
.article du même Code ni'aitorise à n'infliger qu'une amende.

"cSi vous étiez vous- mêmes les auteurs de l'écrit incriminé, j'ap-
pliquerais cet article contre vous dans toute sa rigueur. Mais
-vous n'avez fait que le publier, de plus, celui qui vous a cité de-
%7ant ce tribunal a avoué, dans un sentiment de charité chrétienne
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.qui l'honore, tenir à ce que vous cessiez votre oeuvre malsaine,
et non à vous voir conduire en prison.

"Je tiens compte de ces deux faits, etje mitige en conséquence
la sentence que je dois prononcer. Vous êtes condamnés à payer
comme amende la somme de cent piastres chacun, ou à défaut
de paiement, à rester en prison tant que l'amende n'aura pas
été payée. Croyez que la peine est douce, en comparaison à celle
que vous avez réellement méritée. Il n'y a pas bien longtemps la
cour du Banc de la Reine n'a-t-elUe pas condamné un publiciste
de Montréal à six mois de prison, pour avoir publié un libelle
diffamatoire contre un ministre canadien de Sa Majesté ?

"Mais je dois vous avertir que si vous continuez à publier des
articles dans le même esprit qu'un grand nombre de ceux qui
ont paru dans la Pet il- Reu", d epuis sa fondation, articles rail-
leurs, sarcastiques, calomiateurs contre la religion chrétienne et
ses plus augustes représentants, vous pouvez vous attendre à
être de nouveau traduits aux assises criminelles. et, cette fois,
el9 n'st pa à une simple amîende que vous serez condamnés.

J'espère que vous ferez disparaître de votre publication la
gravure clu 1·ontispice, qui est loin d'être convenable, et que

vous veilleroz à en fairv- une revue honnête, respectueuse des
croyances religieuses et de la moralité chrétienne.

M M. Lamothe et Trulel. avocats, représentaient la pomuite.
1-t MM. Gonzalve Désalniers et Horace St-Louis, la défense.

Recettes des Ruvres du diocèse de Québec pour 1899

Denier de Saint Pierre.....................$ 2050 60
Sourds. muets ............................ 955 25
Ecoles du Nord-Ouest...... .............. 820 41
Terre-Sainte ............................. 880 46
Colonisation ......................... . 7824 53
Nègres de l'Afrique........................ 803 83
Sainte Enfance........................... 1019 60
Métis ................................... 974 50
Propagation de la Foi..................... à886 il

Total ................................... $ 21215 29
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Souvenir des Foces d'Or des SSurs de la Charité de Québec

.Volume orné de 21 photogravures. Prix: une piastre.
Ce volume, comme le titre l'indique, a été écrit pour perpétuer

le souvenir des fêtes du cin'quantenaire de l'Hospice des Soeurs
de la Charité, de Québec. Plus que cela, il est l'histoire sommaire
de cette Conmunauté qui n'a cessé <de grandir et de se dévelop-
per depuis sa fondation. Ces pages nous font toucher du doigt
une fois de plus, l'action de la Providence et le dévouement iné-
puisable de nos religieuses canadiennes. Leur lecture entraînera
irrésistiblement plus d'une âme songeant, mais hésitant en
même temps à. entrer dans le cortège des'Sours de la Charité,
sera un sujet d'édification pour tous et un enseignement pour
ceux qui sont favorisés <les biens (le la fortune.

No i ne prétendons pas que nos communautés doivent pro-
clamer sur les toits tous lçs services qu'elles rendent, les

)Oaliproef le charité qu'elles accomplissent: mais il est bon et
même nécessaire de laisser au moins soupçonner au public ce
qu'il 1em 'loit de reconnaissance. C'est pourquoi nous félicitons
les Seurs de la Charité de Québec de la publication de ce beau
livre.

D. GossELIN, Ptre.

Calendrier

25 DIM . IV du Ca r in .Annorciation.I el. Ky r. I r/. I Vp. de-l I 'Annniation, mém. du, dii.
26( Lundi it1vl De la férie
27 | Mlardi b 1 S. Jean aasle conif. et doet.
28 |Merer. 1 i) 1.q. Jeanl di Capistraul. conif.
29 Jeudi -vl t e la férie.

Ve. . eIx sang dela.
31 Sand. i De la ferie.

Memento hebdomadaire

Qumen.- Les Quarante-Heures auront lieu à l'Hôtel-Dieu
du Sacré-Coeur, le 25; au couvent de Sainte-Anne la Pocatière,
le 27; au couvent (le Saint-Gervais, le 29: an couvent de Lot-
binière, le 31'.

Directeur, M. l'abbé D. GOSSELIN : Charlesbourg, Québec.


